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ÉDITORIAL 

Un nouvel élan pour la transition des enfants et des jeunes dans et en dehors de la protection 
de remplacement ?  

Alors que le monde traverse une période de transition complexe, il peut-être le moment idéal pour faire le point, 
identifier certaines lacunes et proposer de nouvelles possibilités en se basant sur les expériences et les leçons de ces 
derniers mois, afin de construire une base pour des changements systématiques. C’est pourquoi le SSI/CIR, dans cet 
éditorial, souhaite réfléchir aux transitions délicates mais cruciales que vivent les enfants et les jeunes au sein de la 
protection de remplacement. 
 
Alors que la prochaine Journée de discussion générale 
(JDG) Droits de l’enfant et protection de 
remplacement1 (voir l’éditorial du Bulletin mensuel 
n°249 de février 2021) vise à fournir des réponses aux 
questions urgentes liées à la protection de 
remplacement dans les périodes de Covid-19 et 
d’après-Covid-192, la transition des enfants et des 
jeunes hors de la protection de remplacement et les 
processus de désinstitutionnalisation font partie des 
principaux domaines d’intérêt de la JDG3. Les 
questions les plus récurrentes sont notamment les 
suivantes : comment pouvons-nous donner aux 
enfants et aux jeunes qui ont une expérience du 
système de protection de l’enfance ou de la vie sous 
quelque forme de protection de remplacement que 
ce soit, les moyens d’exprimer leur opinion sur ce qui 
constitue une prise en charge de qualité et de plaider 
en faveur de changements législatifs et 
systématiques ? Comment pouvons-nous assurer 
une transition hors de la prise en charge qui donne 
aux jeunes les moyens et le soutien nécessaires pour 
mener une vie indépendante ? Comment pouvons-
nous équiper et soutenir les professionnels qui 
accompagnent les enfants et les jeunes adultes dans 
ces périodes de transition ? Enfin, comment pouvons-
nous accompagner les États dans la réforme de leurs 
systèmes de protection de remplacement et dans 
l’avancement des processus de 
désinstitutionnalisation ?  

La transition hors de la prise en charge : vers des 
services nécessaires et adaptés en matière de sortie 
de la prise en charge ?  
Il est largement reconnu que la préparation des 
personnes qui quittent la prise en charge et le 
soutien après la prise en charge sont des éléments 
clés de la qualité et de la continuité des soins (voir 
le Bulletin mensuel n°242 de juin 2020). Comme 
l’ont fait observer Quinn et al. (2017)4, 
conformément aux Lignes directrices des Nations 
unies, nous devrions nous référer à «la nécessité 
et l’adéquation des dispositions relatives à la 
sortie de la prise en charge».  
 
En ce qui concerne l’aspect de la nécessité, il y a 
heureusement une prise de conscience de plus en 
plus grande du fait que «les personnes qui quittent 
la prise en charge ont besoin d’un soutien plus 
important, et sur une plus longue période, afin 
d’améliorer significativement leur sort»5. 
L’existence d’un grand nombre de données 
probantes6 a conduit à des changements de lois et 
de politiques dans certains États7. Pourquoi alors 
la sortie de la prise en charge conserve-t-elle un 
statut peu prioritaire dans tant de situations, et 
pourquoi y a-t-il encore tant de témoignages 
d’enfants qui ne sont pas ou pas suffisamment 
impliqués dans la planification de leur propre 
parcours ? Malgré les nombreuses difficultés 
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rencontrées par les personnes en fin de prise en 
charge, leurs expériences vécues ne génèrent que 
de lents changements dans la loi, la politique et la 
pratique. Une partie de la réponse est-elle liée à la 
complexité du concept lui-même, qui se situe au 
carrefour de l’enfance et du début de l’âge adulte, 
et donc en marge des droits de l’enfant 
applicables ? De plus, il s’agit également d’un 
domaine affecté par les contraintes budgétaires 
des politiques générales de l’enfance et sociales 
en faveur des familles et des enfants les plus 
défavorisés. L’impact de la pandémie de Covid-19 
n’a sûrement pas amélioré la situation des 
personnes qui quittent la prise en charge, compte 
tenu des perturbations intersectorielles (par 
exemple la crise économique actuelle, les 
fermetures d’entreprises, les licenciements, la 
discontinuité de l’éducation ou de la formation 
professionnelle, les problèmes de santé mentale, 
etc.) (voir le Bulletin mensuel n°241 de mai 2020) 
et appelle donc à un soutien plus ciblé et 
personnalisé.  

Paras 131 à 136 des Lignes directrices relatives à la 
protection de remplacement ; Para. 35l) de la 

Résolution de l’AGNU. 

 
Pour le SSI/CIR, des réflexions supplémentaires 
sont également nécessaires sur le caractère 
inclusif des services et des programmes de sortie 
de la prise en charge. Tous les enfants sous prise 
en charge bénéficient-ils de manière égale des 
processus de sortie de la prise en charge ? Qu’en 
est-il des enfants handicapés ou des enfants 
migrants ou réfugiés non accompagnés et séparés 
lorsqu’ils quittent la prise en charge ? Pour ces 
deux groupes d’enfants et de jeunes, le processus 
de sortie de la prise en charge semble être 
conditionné par un ensemble particulier de 
circonstances : physiques et/ou psychologiques 
pour les premiers et, souvent de nature juridique 
et liées à des difficultés structurelles, des tensions 
entre les règles d’immigration et les 
considérations relatives aux droits de l’enfant pour 
les seconds8 ; une réalité qui semble exacerber les 
problèmes et risques généraux auxquels sont 
confrontées les personnes de ces deux groupes 
lorsqu’elles quittent la prise en charge.  
 
Sur la base des résultats obtenus dans de 
nombreuses régions du monde en termes de 
sensibilisation aux questions liées à la sortie de la 
prise en charge et de développement de services 

et de programmes individuels destinés aux 
personnes quittant la prise en charge, il est 
encourageant de constater que la voix de ces 
dernières est devenue au fil des années de plus en 
plus présente dans les discussions sur la protection 
de remplacement, y compris pendant la pandémie 
de Covid-19. Comme l’a montré le processus de 
préparation de la JDG, le moment semble être 
enfin venu pour que leurs expériences informent 
les lois, les politiques et les pratiques appropriées. 
Les enfants et les jeunes adultes concernés, qu’ils 
soient encore sous prise en charge ou non, ne 
sont-ils pas les mieux placés pour partager leurs 
idées sur leur préparation à la sortie de la prise en 
charge et à leur vie après cette prise en charge ?  
 

La transition des systèmes de prise en charge : vers 
des options de prise en charge plus familiales et 
communautaires ? 
Une planification et une préparation adéquates 
sont également nécessaires à un niveau global 
lorsque les États lancent des processus de 

transition à partir de systèmes qui reposent 
fortement sur la prise en charge en institution avec 
des possibilités limitées de réintégration familiale 
(voir le Bulletin mensuel de mai 2021) ou d’options 
familiales et communautaires de prise en charge. 
Alors que de nombreux États ont entrepris 
d’importantes réformes de la prise en charge dans 
le cadre d’une stratégie globale de 
désinstitutionnalisation9 au cours de la dernière 
décennie, il demeure généralement nécessaire de 
partager les pratiques prometteuses sur la façon 
dont les États ont concrètement mis en œuvre des 
mécanismes de prévention et de contrôle plus 
efficaces10. De même, dans de nombreux 
contextes, on peut constater la nécessité de mieux 
comprendre le placement en institution, sa nature 
et la prise en charge fournie aux enfants (voir 
p.10). Par ailleurs, quels sont les facteurs qui 
contribuent à l’institutionnalisation des enfants, et 
comment les aborder pour la prévenir ? Et surtout, 
que faut-il prendre en compte pour prévenir et 
éliminer progressivement le placement d’enfants 
en institution ? Quels sont les indicateurs dans 
chaque État sur la façon dont la 

Les processus de sortie de la prise en charge peuvent 
impliquer diverses circonstances pour les enfants et les 
jeunes et devraient comprendre des évaluations, une 

préparation, un soutien et un suivi complets. Ils peuvent 
conduire à la réintégration familiale, à la transition vers 

un autre placement ou vers une vie indépendante. 

https://bettercarenetwork.org/sites/default/files/2020-01/A_RES_74_133_E.pdf
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désinstitutionnalisation et la transition vers des 
services de soutien au sein de la communauté ont 
progressé ?11 Lorsqu’on s’engage, sur la durabilité, 
dans un tel processus, il est nécessaire d’envisager 
des approches innovantes concernant de 
nouvelles formes de prise en charge familiale (voir 

par exemple l’article sur le tiers bénévole p.5, ou 
sur les formes hybrides de mesures de prise en 
charge à la suite d’une kafalah transfrontière, voir 
p.12) ainsi qu’un dialogue intersectoriel 
collaboratif (voir p.7).  
 

 
La JDG aidera certainement à fournir des réponses à ces questions fondamentales et contribuera en particulier à 
rassembler des données probantes supplémentaires sur ce qui constitue réellement une protection de 
remplacement de qualité. Le SSI/CIR espère surtout qu’elle débouchera sur des actions de suivi et des 
suggestions concrètes, en particulier sur la manière dont les enfants et les jeunes, les personnes ayant quitté la 
prise en charge et leurs associations peuvent s’appuyer sur la collaboration nouvellement établie et continuer à 
générer des changements systématiques dans leur propre intérêt et dans celui des générations futures d’enfants 
ayant besoin d’une protection de remplacement.  

       L’équipe du SSI/CIR 
juillet 2021 
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